
GUIDE
DU TRI

DES DÉCHETS
ALIMENTAIRES



Chaque Parisien produit 500 kg de déchets par an. 
Mais seulement 20% sont recyclés aujourd’hui 

grâce au tri dans les bacs jaunes 
(journaux, plastique, cartons, etc.) et blancs (verre). 

Dans le 2ème et le 12ème arrondissement, une nouvelle 
étape va être franchie avec le lancement de la collecte 

sélective des déchets alimentaires. 
Jusqu’à présent, ces derniers sont mélangés 

avec les ordures ménagères et donc incinérés. 
Ce n’est pas un mode de traitement efficace 

et cela produit du gaspillage. 
En effet, les déchets alimentaires sont une véritable 

richesse : leur transformation permet de produire 
du compost pour les agriculteurs et du biogaz pour faire 

rouler les véhicules. Le potentiel de ressources 
est important puisque ces déchets représentent environ 

un quart du poids total de notre poubelle. 

POURQUOI TRIER
SES DÉCHETS

ALIMENTAIRES ?

LES DÉCHETS 
ALIMENTAIRES, 

QU’EST-CE QUE C’EST ?
∙ consignes de tri ∙

DÉCHETS 
VÉGÉTAUX DOMESTIQUES 

 fleurs fanées, feuilles de plante 
d’appartement ou de balcons

PRÉPARATION DE REPAS 

 épluchures de légumes, 
de fruits, coquilles d’œuf, 

découpes de viande 
et de poissons …

RESTES DE REPAS 

tous les restes de légumes, de fruits, 
les salades, avec ou sans sauce, les pommes 

de terre, pâtes, riz, tous les restes de 
viande, de charcuterie, de poisson … 
y compris coquillages et crustacés 
(coquilles d’huitres, de moules …) 

les restes de fromage, de pain, 
de pâtisserie… 

FIN DE REPAS

les sachets de thé, les filtres 
à café et les serviettes 

de table en papier 

PRODUITS 
ALIMENTAIRES PÉRIMÉS

débarrassés de leurs emballages



COMMENT TRIER 
SES DÉCHETS ALIMENTAIRES ? 

TRUCS ET ASTUCES
POUR RÉUSSIR

Fermer le couvercle du P’tit bac 

après chaque utilisation

Ne pas mettre
de sacs plastiques classiques

Vider le P’tit bac dans le bac de 

collecte au minimum deux fois 

par semaine, les jours de collecte, 

avant le passage de la benne

Laver régulièrement le P’tit bac 

UN BAC À COUVERCLE MARRON 

sur lequel est apposé un autocollant 
rappelant les consignes de tri et l’indication 
des 2 jours de collecte et des horaires
une affiche avec les mêmes consignes 
apposée sur les murs du local poubelle. 
Le bac marron devra être sorti une heure 
avant le passage des bennes, comme pour 
les bacs verts, jaunes et blancs.

La collecte sera réalisée par les services 
de la Ville avec des bennes spécifiques à 
étanchéité renforcée, roulant au biogaz 
(biogaz produit à partir des déchets 
alimentaires collectés !). 
Elle aura lieu deux fois par semaine, entre 
17h et 22h, par secteur. 3 secteurs dans le 
2ème, 3 secteurs dans le 12ème : 
lundi et jeudi, mardi et vendredi, 
mercredi et samedi.

∙ dans la cuisine ∙ ∙ dans le local poubelle ∙

MON P’TIT SAC

Il s’agit d’un sac compostable suffisamment 
transparent afin de permettre des 
contrôles visuels des professionnels 
chargés de la collecte. Ces contrôles sont 
importants car des erreurs de tri peuvent 
empêcher le traitement de l’ensemble 
du bac. En effet, tout ce qui n’est pas du 
déchet alimentaire pollue la matière et 
empêche son traitement. 

Le sac compostable a plusieurs avantages :
· Il facilite le transfert des déchets   
  alimentaires depuis la cuisine vers le bac
  de collecte
· Il supprime les nuisances
· Il favorise la propreté du P’tit bac
  et du bac de collecte

MON P’TIT BAC

Il s’agit d’un petit seau individuel de 7L 
dont les nombreuses aérations permettent 
de limiter la dégradation des déchets 
alimentaires. Cela permet d’éviter les jus 
et les mauvaises odeurs. Il est pratique à 
manipuler grâce à son anse et il prend peu 
de place.

Concrètement, deux rouleaux de 36 sacs vous sont fournis par la Ville de Paris et son 
partenaire Novamont, ce qui représente environ 6 mois de collecte des déchets alimentaires. 
Par la suite, il vous appartiendra d’acheter ces sacs spécifiques dans les magasins et grandes 

surfaces, ou de vous fournir au moment de faire vos courses sur les marchés alimentaires 
parisiens ou au rayon « fruits et légumes » de votre commerce de proximité.



QUE DEVIENNENT 
LES DÉCHETS

ALIMENTAIRES ?

Qu’ils soient transformés en compost, en biogaz ou en digestat, 
nos déchets alimentaires sont donc une véritable richesse naturelle.

Les déchets alimentaires, collectés dans les immeubles 
dotés d’un bac à couvercle marron, sont acheminés vers 
des usines où ils sont traités par compostage industriel 

ou par méthanisation.

Le compostage industriel permet 
de produire du compost qui sert à fertiliser 
les sols des agriculteurs.

La méthanisation permet de produire du 
biogaz qui est valorisable directement pour 
produire de la chaleur et de l’électricité 
ou qui, après épuration, devient du « 
biométhane » pour faire rouler les bennes 
de collecte mais aussi les bus de la ville. 
Le résidu solide issu de la méthanisation, 
appelé digestat, est aussi une ressource 
destinée à un retour au sol. Il peut être 
distribué aux agriculteurs de la région pour 
être épandu ou être transformé 
en compost.

BIOGAZ 

DIGESTAT

COMPOST

LA MÉTHANISATION

LE COMPOSTAGE INDUSTRIEL



REJOIGNEZ
LE MOUVEMENT !

S I  V O U S  V O U S  I N T E R R O G E Z  S U R  C E  N O U V E AU  G E S T E  D E  T R I , 
S U R  L’O R G A N I S AT I O N  D E  S A  C O L L E C T E  O U  S U R  S O N  T R A I T E M E N T, 

N’H É S I T E Z  PA S  À  C O N S U LT E R  L A  PA G E  «  T R I E Z  O Ù  V O U S  V I V E Z  », 
S U R  PA R I S .F R  O U  À  C O N TA C T E R  L E  S E R V I C E  L O C A L 

D E  L A  P R O P R E T É  D E  V O T R E  A R R O N D I S S E M E N T 

E N  C A S  D E  P R O B L È M E 
D A N S  L’É Q U I P E M E N T

D E  V O T R E  F OY E R 
(P ’T I T S  S A C S,  P ’T I T S  B A C ): 
Contact division  des 1-2-3-4ème 

arrondissements
Contact division du 12ème arrondissement

E N  C A S  D E  P R O B L È M E 
D A N S  L’É Q U I P E M E N T 
D E  V O T R E  I M M E U B L E 

(B A C  À  C O U V E R C L E 
M A R R O N )

Si vous n’avez pas été équipé en bac 
à couvercle marron mais que vous pensez 

pouvoir en bénéficier, contactez votre syn-
dic ou gestionnaire d’immeuble. Il pourra 
solliciter les services de propreté pour un 

examen de la situation de votre immeuble.


